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SECTION III - CONDUITE DES NAVIRES PAR VISIBILITÉ RÉDUITE

Règle 19

Conduite des navires par visibilité réduite

a) La présente règle s'applique aux navires qui ne sont pas en vue des uns des
autres et qui naviguent à l'intérieur ou à proximité de zones de visibilité
réduite.

b) Tout navire doit naviguer à une vitesse de sécurité adaptée aux circonstances
existantes et aux conditions de visibilité réduite. Les navires à propulsion
mécanique doivent tenir leurs machines prêtes à manoeuvrer immédiatement.

c) Tout navire, lorsqu'il applique les règles de la section I de la présente partie,
doit tenir dûment compte des circonstances existantes et des conditions de
visibilité réduite.

d) Un navire qui détecte au radar seulement la présence d'un autre navire doit
déterminer si une situation très rapprochée est en train de se créer et/ou si un
risque d'abordage existe. Dans ce cas, il doit prendre largement à temps des
mesures pour éviter cette situation; toutefois, si ces mesures consistent en un
changement de cap, il convient d'éviter, dans la mesure du possible, les
manceuvres suivantes:

i) un changement de cap sur bâbord dans le cas d'un navire qui se trouve sur
l'avant du travers, sauf si ce navire est en train d'être rattrapé;

ii) un changement de cap en direction d'un navire qui vient par le travers ou
sur l'arrière du travers.

e) Sauf lorsqu'il a été établi qu'il n'existe pas de risque d'abordage, tout navire qui
entend, dans une direction qui lui paraît être sur l'avant du travers, le signal
de brume d'un autre navire, ou qui ne peut éviter une situation très rapprochée
avec un autre navire situé sur l'avant du travers, doit réduire sa vitesse au
minimum nécessaire pour maintenir son cap. Il doit, si nécessaire, casser son
erre et, en toutes circonstances, naviguer avec une extrême précaution jusqu'à
ce que le risque d'abordage soit passé.

PARTIE C - FEUX ET MARQUES

Règle 20

Champ d'application

a) Les règles de la présente partie doivent être observées par tous les temps.

b) Les règles concernant les feux doivent être observées du coucher au lever du
soleil. Pendant cet intervalle, on ne doit montrer aucun autre feu pouvant être
confondu avec les feux prescrits par les présentes règles et pouvant gêner la
visibilité ou le caractère distinctif de ceux-ci ou pouvant empêcher d'exercer
une veille satisfaisante.

c) Les feux prescrits par les présentes règles, lorsqu'ils existent, doivent égale-
ment être montrés du lever au coucher du soleil par visibilité réduite et
peuvent être montrés dans toutes les autres circonstances où cette mesure est
jugée nécessaire.


